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  Lettre du 6 octobre 2008, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de la Namibie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte d’une déclaration qui a 
été adoptée à la troisième Conférence internationale sur la coopération pour le 
développement des pays à revenu intermédiaire, tenue à Windhoek du 4 au 6 août 
2008 (voir annexe I). Un compte rendu des travaux de la Conférence est également 
joint (voir annexe II). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de ses annexes comme document de l’Assemblée générale au titre 
des points 47 a), b), c) et d), 48, 49 a), d), e) et f), 51 a) et 53 a) et b) de l’ordre du 
jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Kaire M. Mbuende 
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  Annexe I à la lettre datée du 6 octobre 2008 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la Namibie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration ministérielle de Windhoek sur la coopération 
pour le développement des pays à revenu intermédiaire 
 
 

 Nous, ministres et chefs de délégation participant à la troisième Conférence 
ministérielle sur la coopération pour le développement des pays à revenu 
intermédiaire (PRI), tenue à Windhoek (Namibie), du 4 au 6 août 2008, 
reconnaissons : 

 1. La nécessité de tenir compte des besoins de développement des PRI, en 
particulier de ceux qu’énonce la présente déclaration, dans les produits des 
mécanismes internationaux de développement économique, y compris, notamment, 
ceux de la Conférence internationale de suivi sur le financement du développement 
chargée d’examiner la mise en œuvre du Consensus de Monterrey, qui aura lieu à 
Doha (Qatar) du 29 novembre au 2 décembre 2008; 

 2. L’importance du dialogue visant à intensifier la coopération économique 
internationale pour le développement grâce à un partenariat mondial pour le 
développement plus fort, afin de continuer à faire monter en puissance les efforts 
que déploie la communauté internationale pour traiter les problèmes de 
développement d’importance internationale, en particulier ceux des PRI; 

 3. Le fait que les PRI devraient avoir davantage d’influence et jouer un rôle 
plus efficace dans les instances internationales de prise des décisions en matière 
économique, en particulier les institutions de Bretton Woods et l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), ainsi que les autres grandes institutions 
internationales chargées de fixer des règles et des normes; 

 4. L’importance de faire progresser les négociations commerciales 
multilatérales et en particulier le Cycle de négociations de Doha pour le 
développement, afin notamment d’améliorer l’accès des PRI aux marchés et les 
conditions d’adhésion de ces pays à l’OMC, lesquelles devraient tenir compte de 
leurs besoins de développement et en matière commerciale et financière; 

 5. Les succès obtenus et les efforts déployés par les PRI pour parvenir au 
développement durable, progresser sur les plans économique et social, éliminer la 
pauvreté et réaliser les objectifs de développement convenus au niveau 
international, notamment les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD); 

 6. Les difficultés et les obstacles qui empêchent les PRI d’atteindre les 
objectifs de développement convenus au niveau international, notamment les OMD, 
et la nécessité d’accroître l’appui international aux efforts de développement de ces 
pays, compte tenu de leurs caractéristiques et de leurs situations économiques et 
sociales ainsi que de leurs besoins et priorités spécifiques; 

 7. Le fait que l’appartenance à la catégorie des PRI et en particulier les 
moyennes fondées sur des critères, tels que le revenu par habitant, ne donnent pas 
toujours une idée exacte des particularités et des besoins réels de ces pays; 

 8. La nécessité d’élaborer un cadre de développement international plus 
ambitieux fondé sur les objectifs de développement convenus au niveau 
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international, notamment les OMD, qui vise à assurer une croissance économique 
soutenue et un développement durable, conformément aux priorités nationales de 
développement, tout en respectant pleinement la marge nationale de décision des 
PRI; 

 9. L’importance de renforcer l’aide internationale au développement des 
PRI, notamment grâce à une augmentation des ressources allouées à la coopération 
internationale par les organismes du système des Nations Unies et d’autres 
organisations internationales; 

 10. Le lien important qui existe entre les migrations internationales et le 
développement et la nécessité de tenir compte des problèmes et des possibilités que 
les migrations représentent pour les pays d’origine, de transit et de destination, ainsi 
que la nécessité de traiter les aspects multidimensionnels des migrations 
internationales dans le cadre d’une approche globale et cohérente; 

 11. La nécessité de continuer à développer la coopération entre les PRI, 
notamment dans le cadre de la coopération Sud-Sud et triangulaire ainsi que de la 
coopération régionale et sous-régionale, et le fait que la coopération Sud-Sud n’est 
pas une alternative mais un complément précieux à la coopération Nord-Sud; 

 12. Le fait que le renforcement de la coopération internationale au profit des 
PRI contribuera à la stabilité économique mondiale et régionale et créera ainsi des 
conditions permettant de mieux répondre aux besoins d’autres pays et régions en 
développement, en particulier à ceux des pays les moins avancés, des pays les moins 
avancés sans littoral, des petits États insulaires en développement et de l’Afrique. 

 Compte tenu des considérations qui précèdent, nous : 

 1. Réaffirmons les conclusions des conférences sur la coopération pour le 
développement des PRI tenues à Madrid1 et en El Salvador2, ainsi que de la 
conférence régionale tenue au Caire3, et rappelons les dispositions visant à soutenir 
les efforts de développement des PRI et à répondre à leurs besoins figurant dans les 
documents adoptés par les grandes conférences et réunions au sommet 
internationales des Nations Unies, notamment la Déclaration du Millénaire et le 
Document final du Sommet mondial de 2005, ainsi que les dispositions pertinentes 
des résolutions de l’Assemblée générale; 

 2. Exprimons à nouveau notre volonté d’œuvrer de concert pour 
promouvoir les intérêts communs des PRI dans le cadre du programme national de 
développement et du système des Nations Unies, des institutions de Bretton Woods, 
de l’OMC et d’autres organisations internationales, notamment en ce qui concerne 
l’accès aux marchés et aux ressources financières, l’amélioration de la compétitivité 
et des compétences, le transfert de connaissances et de technologies, le 
renforcement des capacités humaines et institutionnelles, l’infrastructure financière 
et physique, le développement des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), des capacités industrielles et des secteurs privé et public, 
l’amélioration des statistiques et le développement du tourisme; 

__________________ 

 1  A/62/71-E/2007/46. 
 2  A/62/483-F/2007/90. 
 3  Tenue les 11 et 12 mars 2008 pour déterminer comment la Banque mondiale et la Banque 

africaine de développement pourraient mieux adapter leurs services aux besoins des PRI 
d’Afrique. 
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 3. Exprimons également à nouveau notre volonté d’œuvrer de concert en 
faveur de l’élimination de la pauvreté, du développement agricole durable, de la 
protection de l’environnement, de l’intégration sociale, de la sécurité énergétique et 
alimentaire, de l’éducation et des soins de santé, du respect total des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, du respect de l’état de droit, de la bonne 
gouvernance aux niveaux national et international, de l’égalité des sexes et de 
l’autonomisation des femmes, du bien-être des enfants, de l’élimination de toutes les 
formes de discrimination, du plein emploi dans des activités productives et décentes, 
de l’élimination de la traite des personnes et des autres formes contemporaines 
d’esclavage et de la lutte contre la criminalité et la violence; 

 4. Invitons les organismes du système des Nations Unies œuvrant pour le 
développement à accroître leur appui aux PRI et à renforcer la coordination et les 
échanges de données d’expérience dans ce domaine avec les autres organisations 
internationales, les institutions financières internationales et les organisations 
régionales; 

 5. Reconnaissons que les besoins effectifs des PRI devraient être cruciaux 
pour déterminer le montant de l’aide à allouer à chacun d’entre eux, et que de 
nombreux éléments autres que le revenu par habitant doivent être pris en 
considération dans le cadre de ce processus de répartition, et invitons instamment 
les fonds, programmes et organismes des Nations Unies et les autres organisations 
internationales qui ne l’ont pas encore fait à revoir leur système d’attribution des 
ressources afin de tenir compte des particularités et des besoins des PRI; 

 6. Soulignons l’importance d’agir de manière rapide et transparente, en 
respectant pleinement les principes d’un traitement spécial et différencié des pays en 
développement, pour que tous ces pays puissent adhérer à l’OMC sans se heurter à 
des obstacles politiques; 

 7. Nous déclarons profondément préoccupés par l’échec récent des 
négociations commerciales dans le cadre du Cycle de Doha pour le développement 
de l’OMC, en particulier à un moment où l’économie mondiale a besoin que des 
engagements politiques soient pris pour surmonter la crise actuelle, et invitons les 
membres de l’OMC à faire montre de la volonté et de la souplesse politiques 
nécessaires pour relancer des négociations et les faire aboutir à un résultat positif 
pour le développement; 

 8. Décidons d’élaborer, en vue de le présenter pour examen à la soixante-
troisième session de l’Assemblée générale, un projet de résolution demandant à ce 
qu’il soit procédé à un examen exhaustif des pratiques actuellement suivies par les 
organismes internationaux de coopération, en particulier par les institutions 
financières internationales associées au système des Nations Unies, les organismes 
de coopération et de développement des Nations Unies et d’autres organisations 
internationales, notamment l’OCDE, en ce qui concerne le développement des PRI, 
en vue d’assurer une coopération plus efficace et de mobiliser un appui international 
en faveur des efforts de développement de ces pays et de leurs initiatives; 

 9. Invitons la communauté internationale à aider les PRI à renforcer leurs 
systèmes financiers nationaux afin qu’ils puissent surmonter leur vulnérabilité à 
l’instabilité économique et aux chocs financiers externes et, dans ce contexte, à 
mettre en place un système économique mondial harmonieux et durable; 
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 10. Nous engageons à améliorer la compétitivité des PRI, notamment en 
encourageant la croissance, la transformation, la diversification et la modernisation 
de leur économie, et en augmentant la part des biens et services de haute 
technologie dans leur production; 

 11. Décidons d’élaborer des politiques plus efficaces et bien structurées pour 
faire en sorte que les investissements profitent au maximum au développement et 
pour recenser et surmonter les obstacles qui empêchent de mobiliser des ressources 
et reconnaissons que les flux financiers internationaux, en particulier 
l’investissement étranger direct, constituent des compléments essentiels aux efforts 
nationaux de développement des PRI et, à cet égard, invitons les organisations du 
système des Nations Unies et les autres organisations internationales à aider ces 
pays à renforcer leurs capacités pour qu’ils créent des conditions internes propres à 
attirer des flux de capitaux productifs accrus conformément à leurs lois et 
règlements; 

 12. Nous engageons à nous attaquer aux multiples facteurs et problèmes qui 
contribuent à la crise alimentaire mondiale et à prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité alimentaire aux niveaux national et mondial et, à cet égard, 
invitons la communauté internationale à soutenir les efforts que déploient les PRI 
pour renforcer leur agriculture et le développement rural en augmentant de façon 
substantielle les investissements publics et privés, en créant plus de valeur ajoutée et 
en diversifiant davantage; 

 13. Invitons les organismes compétents du système des Nations Unies, les 
autres organisations internationales et les donateurs à renforcer leur soutien aux 
efforts que déploient les PRI pour se doter d’un secteur énergétique solide, productif 
et efficace, notamment en fournissant une assistance technique et financière, en 
facilitant les investissements publics et privés dans ce secteur et le transfert de 
technologies permettant une production et une utilisation durables des énergies 
classiques, ainsi qu’en augmentant les rendements énergétiques et les économies 
d’énergie et en encourageant les sources d’énergie nouvelles et renouvelables; 

 14. Réaffirmons notre solidarité et notre volonté de coopérer avec d’autres 
catégories de pays en développement et nous engageons à soutenir, quand cela est 
possible, les efforts de développement de ces pays; 

 15. Affirmons notre détermination à intensifier la coopération économique 
entre les PRI et soulignons l’importance de cette coopération pour éliminer la 
pauvreté et la faim et assurer le développement humain et le développement durable 
dans ces pays, notamment en procédant à des échanges et à des transferts de 
connaissances, de compétences et de technologies, en investissant pour améliorer les 
infrastructures et constituer des réseaux, en facilitant les échanges de biens et 
services entre PRI aux niveaux bilatéral, régional et international dans les secteurs à 
fort potentiel de croissance, y compris grâce à des mécanismes novateurs, et en 
encourageant la négociation sur une base volontaire d’accords de libre-échange 
entre ces pays; 

 16. Saluons les décisions adoptées à la treizième Conférence des parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques tenue à Bali et 
demandons instamment à ce que des mesures urgentes soient prises au niveau 
mondial pour faire face aux changements climatiques, conformément au principe 
des responsabilités communes mais différenciées. Nous invitons instamment la 
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communauté internationale à aider les PRI à faire face aux changements 
climatiques, en particulier en prévoyant des ressources supplémentaires prévisibles, 
en renforçant les capacités et en donnant accès aux technologies et en permettant 
leur transfert; 

 17. Invitons le système des Nations Unies, le Groupe mondial sur la 
migration et la communauté internationale à aider les PRI notamment à renforcer 
leur capacité de gérer les flux migratoires afin de pouvoir tirer pleinement profit des 
avantages des migrations internationales et, à cet égard, nous encourageons ces pays 
à participer au deuxième Forum mondial sur la migration et le développement qui 
sera accueilli par les Philippines du 27 au 30 octobre 2008; 

 18. Soulignons la nécessité de renforcer la coopération Sud-Sud et de lui 
donner encore plus de dynamisme et, à cet égard, nous saluons la décision 
d’organiser en 2009 une conférence de haut niveau des Nations Unies sur la 
coopération Sud-Sud à l’occasion du trentième anniversaire de l’adoption du Plan 
d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la coopération 
technique entre pays en développement4; 

 19. Invitons les institutions financières internationales et régionales, en 
particulier la Banque mondiale et les banques régionales de développement, à 
continuer de promouvoir des instruments financiers novateurs et des transferts de 
connaissances afin de mieux répondre aux besoins et aux aspirations particuliers des 
PRI en matière de développement, notamment pour les aider à mettre en place des 
centres d’innovation technologique et des centres d’excellence; 

 20. Reconnaissons que les initiatives actuelles concernant la dette ne 
répondent pas de façon adéquate aux besoins des PRI et soulignons l’importance de 
continuer à s’efforcer de remédier durablement à l’endettement extérieur de ces pays 
en le rendant plus soutenable, en l’allégeant, notamment grâce à des mécanismes 
d’échange de créances, et en veillant à sa bonne gestion, et invitons instamment les 
organisations du système des Nations Unies et les autres organisations 
internationales à continuer de fournir une assistance et un appui technique à ces 
pays pour les aider à renforcer leur capacité nationale de gestion de l’endettement; 

 21. Décidons de continuer à organiser chaque année des conférences de suivi 
et d’autres réunions sur la coopération pour le développement des PRI et invitons le 
système des Nations Unies et les autres organisations internationales à appuyer ces 
efforts. En outre, nous sommes convenus de poursuivre, sous les auspices des pays 
hôtes des conférences précédentes, nos travaux sur la question des PRI afin de 
passer en revue les résultats obtenus et de tenir des consultations sur la prochaine 
série de mesures à prendre, y compris la possibilité de convoquer la prochaine 
conférence au Siège de l’ONU à New York; 

 22. Considérons qu’il est important de relever rapidement les défis auxquels 
font face les PRI, en particulier ceux découlant des crises énergétique, alimentaire et 
climatique et, afin d’accroître l’efficacité de l’aide et de concrétiser la coopération 
pour le développement des PRI, nous sommes convenus d’établir un plan d’action 
détaillé, assorti de délais et axé sur les ressources pour la prochaine conférence. À 
cet égard, nous accueillons avec satisfaction toutes les contributions à cette 

__________________ 

 4  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre pays en 
développement, Buenos Aires, 30 août-12 septembre 1978 (Publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.78.II.A.11 et rectificatif), chap. I. 
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initiative et prenons note notamment des éléments de base pour un plan d’action 
proposés par El Salvador; 

 23. Prenons note de la proposition de création d’un fonds mondial de 
solidarité présentée par la République dominicaine pour examen. 
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  Annexe II à la lettre datée du 6 octobre 2008 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la Namibie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Compte rendu des travaux de la troisième Conférence  
internationale sur la coopération pour le développement  
des pays à revenu intermédiaire, Windhoek (Namibie),  
4-6 août 2008 
 

  Introduction 
 

 Le Gouvernement namibien a accueilli la troisième Conférence internationale 
sur la coopération pour le développement des pays à revenu intermédiaire (PRI) du 
4 au 6 août 2008 à Windhoek. La Conférence s’est ouverte le lundi 4 août 2008 par 
la réunion de hauts responsables, qui a examiné les projets de documents de la 
Conférence, dont l’ordre du jour provisoire et le projet de déclaration ministérielle 
de Windhoek. 
 

  Séance plénière inaugurale 
 

 La séance plénière inaugurale, tenue le mardi 5 août 2008, a été présidée par 
M. Marco Hausiku, Ministre namibien des affaires étrangères, assisté par 
Mme Marisol Argueta de Barillas, Ministre salvadorienne des affaires étrangères, et 
M. Viktar Gaisenak, Vice-Ministre bélarussien des affaires étrangères. 

 Dans sa déclaration d’ouverture, Mme Libertine Amathila, Vice-Premier 
Ministre de la Namibie, qui a officiellement ouvert la Conférence au nom du 
Président namibien, M. Hifikepunye Pohamba, a noté que l’inscription dans la 
catégorie des PRI sur la base du revenu par habitant ne donnait pas une image 
exacte de la situation et que ces pays partageaient le même désir d’obtenir de la 
communauté internationale qu’elle les aide à atteindre les objectifs de 
développement convenus au niveau international, en particulier les OMD. Elle a 
déclaré en outre que près de la moitié des plus pauvres d’entre les pauvres, c’est-à-
dire les personnes disposant de moins d’un dollar par jour, vivaient dans les PRI. 
Elle a noté que cette raison justifiait à elle seule que la communauté internationale, 
en particulier le système des Nations Unies, les institutions de Bretton Woods et les 
partenaires bilatéraux de coopération pour le développement appuient des 
programmes visant à réduire la pauvreté et à s’attaquer à d’autres problèmes de 
développement dans ces pays. La coopération pour le développement des PRI 
devrait s’accompagner d’un élargissement de la marge de décision de ces pays afin 
qu’ils puissent concevoir et exécuter leurs propres stratégies de développement et 
éliminer ainsi les conditions attachées à la coopération. À cet égard, elle a demandé 
que l’APD soit intégrée dans les systèmes de planification et de budgétisation des 
pays bénéficiaires. 

 Les autres orateurs qui ont pris la parole à la séance inaugurale ont souligné 
que la Conférence arrivait à point nommé pour les pays qui partageaient le même 
désir de mettre en commun leurs bonnes pratiques et qu’elle permettrait de 
réaffirmer les résultats des conférences antérieures tenues à Madrid et en El 
Salvador. La confrontation des objectifs et des problèmes communs aux PRI devrait 
être utile à ces pays dans le cadre des efforts qu’ils déploient au niveau national en 
matière sociale et économique car il peut être mutuellement profitable pour eux de 
partager leur expérience en ce qui concerne des enjeux fondamentaux, telles la lutte 
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contre la pauvreté et la réalisation dans les délais des objectifs de développement 
convenus au niveau international et en particulier des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

 Les problèmes auxquels doivent faire face les PRI, qu’il s’agisse par exemple 
du trafic de drogue, du terrorisme, de la sécurité, des migrations, de la défense des 
droits de l’homme et du réchauffement climatique, sont des défis mondiaux qui 
concernent tous les pays et appellent des réponses cohérentes et exhaustives. Il est 
important de continuer à appuyer les efforts de développement des PRI parce que : 

 1) Le développement de ces pays renforce la stabilité et la croissance de 
l’économie internationale; 

 2) Une politique de coopération active accélère la réduction de la pauvreté à 
l’échelle internationale; 

 3) Il faudrait éviter une régression sociale et économique de ces pays; 

 4) Ces pays renforcent les pôles de développement régionaux dans le monde 
en développement; 

 5) Le développement de ces pays sert l’intérêt public mondial en 
contribuant par exemple à la prévention des maladies contagieuses, au maintien de 
la paix, à la stabilité financière et à la pérennité de l’environnement. 

 Un appel a été lancé en vue de l’adoption d’un plan d’action sur la coopération 
pour le développement des PRI qui définirait un projet mondial visant à assurer une 
action plus efficace non seulement au sein du système des Nations Unies et de ses 
organismes de coopération et de développement mais aussi d’autres organisations 
internationales de premier plan, telles que l’OCDE, le Comité d’aide au 
développement, la Banque mondiale ainsi que les banques régionales de 
développement. On a souligné en outre qu’il était essentiel, pour faire face aux 
réalités sociales des PRI, d’élaborer un nouveau programme de développement 
visant à éliminer la pauvreté et à encourager un développement international qui soit 
cohérent et ne désavantage pas systématiquement certains pays. Une approche 
intégrée et une diversification de l’APD sont également nécessaires pour tenir 
compte des spécificités de chaque pays. La Déclaration de Windhoek pourrait jouer 
un rôle fondamental dans la mise en place de mesures plus concrètes à cet égard et il 
reste à se mettre d’accord sur les questions à inscrire à l’ordre du jour des réunions 
futures. 

 Étant donné le coût élevé des importations de pétrole pour les pays en 
développement importateurs nets, la République dominicaine a proposé un 
mécanisme par lequel les pays exportateurs de pétrole pourraient compenser les 
hausses des cours en accordant des prêts à des conditions de faveur aux pays en 
développement et en investissant directement dans ces pays pour financer la 
production de denrées alimentaires. Ce mécanisme consisterait en un fonds de 
solidarité pétrolier auquel les pays exportateurs de pétrole verseraient 3 % des 
bénéfices provenant des exportations de pétrole afin d’investir dans les pays en 
développement importateurs nets de pétrole.  
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 Le débat qui a suivi peut être résumé comme suit : 

 • Il est nécessaire d’examiner de manière approfondie les causes de 
l’augmentation des cours du pétrole et des produits alimentaires et l’impact de 
cette augmentation sur l’économie des PRI; 

 • Il est nécessaire d’examiner ce qui se produit sur la scène économique 
mondiale et de coopérer avec la Banque mondiale, la Banque africaine de 
développement (BAD), d’autres banques régionales de développement et 
l’ONU afin d’analyser la crise alimentaire et l’augmentation des cours; 

 • Divers mécanismes financiers, tels que le Fonds de l’OPEP, la Banque 
islamique de développement et la Banque arabe pour le développement 
économique de l’Afrique ont été mis en place pour aider les pays en difficulté, 
mais les problèmes subsistent; 

 • S’agissant de la proposition tendant à ce que les pays producteurs de pétrole 
contribuent à un fonds de solidarité pétrolier, on a demandé si de tels fonds ne 
devraient pas également être mis en place pour d’autres produits; 

 • La présidence a proposé que les délégations intéressées constituent un comité 
restreint et poursuivent les consultations sur la question. 

 
 

  Tables rondes 
 
 

  Table ronde 1 
 

  Moyens d’accélérer la réalisation des objectifs de développement  
convenus au niveau international, notamment les OMD  
dans les PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre 
bélarussien des affaires étrangères, et animée par Mme Ren Xiaoping, Ambassadeur 
de Chine en Namibie. M. Jomo Kwame Sundaram, Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales de l’ONU, a fait une déclaration d’orientation et 
M. Jorge Borges, Secrétaire d’État aux affaires étrangères du Cap-Vert, a présenté 
un exposé. 

 Les principales conclusions de cette table ronde peuvent être résumées comme 
suit : 

 Bien que les PRI aient enregistré des progrès en matière de développement, la 
réalisation des objectifs de développement convenus au niveau international, dont 
les OMD, progresse de façon inégale en raison de la répartition inéquitable des 
revenus et des richesses, d’un manque de capacités financières, de l’insuffisance des 
marges de décision, du rôle limité des pouvoirs publics, de l’insuffisance des 
dépenses publiques, en particulier des dépenses sociales, et du changement des 
priorités politiques. 

 Le système commercial mondial reste injuste et précaire et doit être amélioré. 
Les PRI n’ont pas accès à des financements à coût réduit et les partenaires de 
développement doivent les aider à renforcer leurs infrastructures. Leur marge de 
décision doit être respectée afin que chacun d’entre eux puisse définir sa propre voie 
de développement. L’aide classique n’est pas le seul moyen d’appuyer les efforts de 
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développement de ces pays et un consensus est nécessaire pour renforcer les 
capacités productives. 

 Il est nécessaire de définir des solutions concrètes pour renforcer les capacités. 
Le 25 septembre 2008 aura lieu à New York une réunion de haut niveau chargée 
d’examiner les progrès accomplis dans la réalisation des OMD, au cours de laquelle 
il sera également procédé à une évaluation internationale. À cet égard, il est 
essentiel, pour la réalisation des OMD à l’échelle mondiale, de tenir compte du fait 
que 50 % de la population de la planète vit dans les PRI. La réunion de haut niveau 
sur les OMD sera saisie de trois documents importants, à savoir une note 
d’information sur les cinq principaux thèmes couverts par les huit OMD; le rapport 
annuel sur les OMD, comprenant les données révisées de la Banque mondiale, et le 
premier rapport du Groupe de réflexion sur le retard pris dans la réalisation des 
OMD concernant la mise en œuvre du partenariat mondial pour atteindre les OMD. 
Ces trois documents indiqueront dans quelle mesure des progrès ont été réalisés en 
matière de développement dans le monde. 

 Le Consensus de Monterrey comprend six chapitres consacrés notamment aux 
questions suivantes : la mobilisation des ressources financières nationales; les flux 
financiers, en particulier les investissements étrangers directs; le commerce, y 
compris l’aide pour le commerce, les conditions commerciales et leur 
harmonisation; la coopération Sud-Sud; et la dette extérieure (l’initiative pour les 
pays pauvres très endettés a permis de réaliser des progrès dont ont bénéficié 
certains pays en développement, mais un nombre important de PRI sont écrasés par 
le poids de la dette). 

 Des mécanismes de gestion et de prévention des crises sont nécessaires. La 
libéralisation des marchés financiers n’a pas contribué au développement. Il faudrait 
également examiner un certain nombre d’autres questions, telles que les sources 
novatrices de financement; le financement de l’adaptation aux changements 
climatiques et les mécanismes de suivi; les échecs du G-8 et la nécessité pour les 
PRI de travailler ensemble.  
 

  Table ronde 2 
 

  Le problème du financement des infrastructures dans les pays  
à revenu intermédiaire 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre 
bélarussien des affaires étrangères, et animée par M. Absalom Dlamini, Ministre de 
la planification économique et du développement du Swaziland. M. Admassu 
Tadesse, Vice-Président de la Development Bank of Southern Africa, a fait une 
déclaration d’orientation, et M. Youssouf Ouedraogo, Conseiller spécial du 
Président de la Banque africaine de développement, a présenté un exposé. 

 Les délibérations de la table ronde peuvent être résumées comme suit : 

 En ce qui concerne l’Afrique subsaharienne dans son ensemble, 5,6 % du PIB 
(18 milliards de dollars) doit être investi dans l’infrastructure pour atteindre les 
OMD d’ici à 2015. Les principaux obstacles au financement de l’infrastructure 
résident dans l’opposition entre la centralisation et la décentralisation, la direction et 
la participation, l’approche stratégique et l’approche détaillée et la politique et 
l’économie. La Development Bank of Southern Africa dispose d’un programme qui 
lui permet d’affecter à l’exécution de projets des spécialistes, tels que des ingénieurs 
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et des experts en gestion financière. Le développement de l’infrastructure ne se 
heurte pas seulement à un problème de financement, mais aussi à des problèmes de 
mise en œuvre et de ressources humaines. 

 Il est urgent de faire face aux crises énergétique et alimentaire si l’on veut que 
les PRI garantissent un bon niveau de vie à leurs populations. La BAD a classé 
93 pays dans la catégorie des PRI en prenant pour critère le PIB par habitant. Ces 
pays représentent 60 % du PIB mondial. La plupart obtiennent des résultats 
économiques remarquables en raison d’une bonne gouvernance et de l’augmentation 
des cours des matières premières, telles que le pétrole. Ils doivent être suffisamment 
compétitifs s’ils veulent se faire une place dans l’économie mondiale. Il faut qu’ils 
accélèrent leur croissance économique et appliquent une politique suffisamment 
distributive pour augmenter l’emploi.  

 Le rapport de 2007-2008 sur la compétitivité mondiale montre l’importance 
que revêt l’infrastructure pour la croissance des PRI. Plus de 80 milliards de dollars 
doivent être investis chaque année dans les pays appartenant à cette catégorie pour 
qu’ils puissent rattraper les pays industrialisés. Les réunions de consultation tenues 
à Tunis et au Caire ont montré que l’on pouvait aider les PRI à devenir plus 
compétitifs en améliorant l’infrastructure et le climat d’investissement. La BAD a 
renforcé son appui au développement de l’infrastructure afin d’améliorer la 
compétitivité des PRI grâce à une participation accrue du secteur privé. 
 

  Table ronde 3 
 

  Soutien que la communauté internationale doit apporter  
aux efforts de développement des PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre 
bélarussien des affaires étrangères, et animée par M. Peter Katjavivi, Directeur 
général de la Commission nationale de planification de la Namibie. M. Luis 
Cabrera, Ambassadeur du Mexique en Afrique du Sud, a fait une déclaration 
d’orientation et M. Simon Nhongo, Coordonnateur résident de l’ONU en Namibie, a 
présenté un exposé. Les débats peuvent être résumés comme suit : 

 Les PRI devraient considérer la réalisation des OMD comme un objectif 
fondamental de l’ensemble des politiques économiques et sociales qu’ils mènent en 
faveur de leur population. Les OMD sont également importants pour le monde dans 
son ensemble et devraient donc être appuyés par la communauté internationale. Le 
montant de l’APD destiné aux PRI n’est pas suffisant. En outre, indépendamment 
des questions financières, ces pays devraient être plus présents sur les marchés 
mondiaux, mais en ne leur donnant pas suffisamment accès aux marchés des pays 
industrialisés, on les prive de la possibilité d’affronter avec succès la concurrence. 
Certains organismes du système des Nations Unies sont davantage conscients que 
d’autres de la nécessité de réserver un traitement différent aux PRI, par exemple la 
CNUCED, qui offre des programmes de formation à l’entreprenariat. La Déclaration 
de Windhoek ouvre un nouveau chapitre de la coopération pour le développement 
des PRI en demandant à la communauté internationale de les aider de façon 
systématique à atteindre les objectifs de développement convenus au niveau 
international, notamment les OMD. Les OMD ne peuvent pas être atteints si les 
problèmes de développement des PRI ne sont pas traités méthodiquement et dans 
une optique durable. Ces pays ont besoin de solutions adaptées pour atteindre leurs 
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objectifs de développement. Il leur faut un guichet de financement spécial au sein de 
la Banque mondiale et la communauté internationale doit les aider à l’obtenir.  

 Un développement social et économique intégré est extrêmement important 
pour réaliser les OMD. De nombreux PRI sont pénalisés par de sérieux problèmes 
de développement, une répartition inéquitable des ressources et de forts taux de 
chômage, et c’est pourquoi il convient de rappeler à la communauté internationale 
l’engagement de consacrer 0,7 % du PIB à l’APD. Il est urgent de libéraliser la 
recherche dans les domaines de la santé et de l’environnement afin de permettre aux 
PRI d’affronter la concurrence et de renforcer ainsi le système commercial 
multilatéral. Migrer doit être un choix et non une nécessité. Les institutions 
financières internationales doivent contribuer à la croissance et au développement 
des PRI afin que ceux-ci aient plus largement accès aux marchés. Il est urgent non 
seulement de déterminer comment ces pays peuvent être aidés, mais aussi de 
parvenir à un consensus sur la question au niveau international. Les PRI sont des 
acteurs importants, et les faire participer aux efforts mondiaux visant à lutter contre 
la pauvreté est vital pour la communauté internationale dans son ensemble. 

 Des études récentes montrent que les PRI continuent d’être handicapés par des 
problèmes, tels que leur vulnérabilité économique et financière, que vient aggraver 
leur faible intégration dans les marchés financiers mondiaux. Malheureusement, 
l’appellation « pays à revenu intermédiaire » ne rend pas compte de ces réalités. Il 
est nécessaire de repenser les obligations de la communauté internationale en ce qui 
concerne le développement de ces pays. Plus de 40 % des pauvres de la planète 
vivent dans des PRI et, par conséquent, l’utilisation du revenu par habitant comme 
critère unique est aberrant. On estime que dans la plupart de ces pays, le coefficient 
de Gini est supérieur à 0,5, ce qui révèle des disparités considérables dans la 
répartition des revenus. Le fait que le revenu national soit élevé ne signifie pas 
nécessairement que la pauvreté est moindre. 

 D’une manière générale, et malgré des taux de croissance relative positifs, le 
nombre de personnes vivant avec moins de 2 dollars par jour sera encore d’environ 
2 milliards en 2015. Par conséquent, l’une des obligations de la communauté 
internationale devrait être de veiller à ce que l’aide au développement n’exclue pas 
près de la moitié des pauvres de la planète qui vivent dans les PRI. Le montant net 
de l’assistance à des conditions de faveur que reçoivent ces pays est d’environ 
17 milliards de dollars, et ils reçoivent 43 % de l’ensemble des décaissements au 
titre de l’APD. Pourtant, ils ont pris du retard pour ce qui est de l’élimination de la 
pauvreté et nombre d’entre eux pourraient retomber dans la catégorie des PMA. Le 
Consensus de Monterrey de 2002, la Déclaration de Paris de 2005 et les 
engagements pris par le G-8 à Gleneagles n’auront d’intérêt que s’ils contribuent à 
faire en sorte que les objectifs convenus par la communauté internationale en 
matière d’APD soient atteints. 
 

  Table ronde 4 
 

  Coopération visant à atténuer les effets négatifs de la crise alimentaire  
mondiale sur les efforts de développement des PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Marco Hausiku, Ministre namibien des 
affaires étrangères, et animée par M. Kaire Mbuende, Représentant permanent de la 
Namibie auprès de l’ONU. M. Fathy El Shazly, Conseiller spécial du Ministre 
égyptien de la coopération internationale a fait une déclaration d’orientation et 
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Mme Elizabeth Pape, Ambassadeur de l’Union européenne en Namibie, et M. Gaoju 
Han, Coordonnateur sous-régional de la FAO pour l’Afrique australe, ont présenté 
des exposés. 

 Les principaux produits de base ont tous atteint des prix records depuis 2006. 
L’augmentation persistante des prix des produits alimentaires fera retomber 
100 millions de personnes dans la pauvreté et la faim. Soixante-dix pour cent des 
pays en développement sont actuellement des importateurs nets de produits 
alimentaires. Les pays d’Asie et d’Afrique sont les plus touchés par la crise 
alimentaire. Ce problème est aggravé par l’augmentation des prix de l’énergie, qui a 
entraîné un renchérissement des engrais et autres intrants agricoles ainsi que de 
l’acheminement des produits jusqu’aux marchés. L’essor rapide des biocarburants 
pourrait aussi avoir contribué à cette crise. Il faudra du temps pour que des solutions 
à long terme permettent d’apporter les changements souhaités. 

 La crise a des effets négatifs sur les PRI dans la mesure où davantage de 
ressources sont utilisées pour faire face aux pressions inflationnistes et aux déficits 
budgétaires au lieu de répondre aux besoins des pauvres. Ces pays peuvent adopter 
les mesures ci-après pour réduire au minimum ces effets négatifs sur leurs efforts de 
développement : 

 • Promouvoir un dialogue international entre les pays exportateurs de produits 
alimentaires et d’énergie afin de trouver des solutions pour répondre aux 
besoins de la population mondiale; 

 • Adopter un mécanisme d’échange de créances; 

 • Procéder à une analyse raisonnée conduisant à l’adoption de solutions à court, 
moyen et long terme; 

 • Les mesures à court terme pourront consister à mobiliser rapidement des 
ressources pour assurer un approvisionnement suffisant en produits 
alimentaires, à accroître la production, à réduire les exportations afin d’éviter 
la constitution de stocks excessifs et à rationaliser les programmes de 
subventions alimentaires; 

 • Les mesures à moyen terme pourront consister à mobiliser des efforts et des 
ressources pour investir dans l’agriculture aux niveaux national, régional et 
international. Au niveau national, il faut examiner et réviser les politiques de 
développement de l’agriculture et donner la priorité à ce secteur. Il faudrait 
s’efforcer, dans le cadre de l’actuel Cycle de négociations de Doha, de 
parvenir à un accord sur la réforme du commerce agricole, car la prospérité et 
la stabilité ont pour caractéristique de se propager dans le monde entier. La 
menace d’une expansion non viable des biocarburants va en s’accroissant; 

 • L’adoption de mesures à long terme exigera des efforts internationaux bien 
coordonnés et un appui technique et financier. Les organisations 
internationales comme la FAO peuvent fournir une assistance technique pour 
compléter les compétences locales. Les principales institutions financières 
comme la Banque mondiale et les banques régionales de développement 
devraient jouer un rôle de premier plan en fournissant un appui financier à des 
conditions avantageuses. 

 La coopération Sud-Sud devrait être renforcée et tant les pays en 
développement que les pays du Nord devraient privilégier son approche 
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financièrement avantageuse pour tous. Pour faire face à la hausse des cours 
internationaux des produits alimentaires, il faudrait augmenter la production 
agricole mondiale et veiller à ce que les populations non rurales aient les moyens 
d’acheter de la nourriture. 

 Les participants à la table ronde ont été informés que l’Union européenne 
tenait effectivement compte des situations nationales spécifiques pour l’attribution 
de l’aide au développement et avait tiré comme enseignement important des 
augmentations de prix récentes que le développement rural ne s’était pas vu 
accorder toute l’attention qu’il méritait. Pour faire face à la hausse des cours 
mondiaux des produits alimentaires, l’Union européenne a considérablement accru 
son assistance humanitaire d’urgence en mobilisant au maximum ses moyens 
d’action. Elle a aussi augmenté la part de son assistance consacrée à l’agriculture en 
Afrique, qui est passée de 650 millions d’euros au titre du neuvième Fonds européen 
de développement (FED) à 1,2 milliard d’euros au titre du dixième FED, soit près 
du double. Comme cela n’est pas suffisant, la Commission européenne a approuvé 
une proposition tendant à mettre en place un troisième niveau d’intervention assorti 
d’un crédit de 1 milliard d’euros pour réagir rapidement à l’envolée des prix des 
produits alimentaires. Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne 
vont examiner ce mécanisme. Celui-ci deviendra opérationnel en novembre 2008 et 
permettra l’utilisation de 750 millions d’euros au titre du budget de 2008 et de 
250 millions d’euros au titre du budget de 2009. 

 L’envolée des prix des produits alimentaires n’a jamais été aussi forte depuis 
le début des années 60. Elle s’explique par la diminution des récoltes, le fait que les 
stocks alimentaires mondiaux sont au plus bas, l’augmentation des cours du pétrole 
et des frais de transport et les subventions à la production de biocarburants. Il est 
possible d’investir davantage dans l’agriculture et cela pourrait contribuer à la 
réalisation des OMD concernant la réduction de la pauvreté et de la faim. Il est 
urgent d’intervenir au niveau mondial, comme cela a été reconnu au Sommet de 
Rome en juin 2008. Il faut veiller à ce que les besoins des plus démunis soient 
satisfaits, par exemple en leur donnant des produits alimentaires ou de l’argent pour 
en acheter. 

 À moyen et à long terme, les pays doivent prendre des mesures pour réduire 
les chocs. La FAO aide les pays les plus touchés afin que les petits agriculteurs 
puissent obtenir des semences, des engrais et des conseils. Elle fournit également 
des informations sur les prix des produits agricoles et des denrées alimentaires et 
donne rapidement l’alerte en cas de crise alimentaire. En partenariat avec le PAM, 
elle aide les pays les plus vulnérables. La coopération Sud-Sud en matière de 
production alimentaire entre les PRI doit être encouragée et la FAO y a contribué. 
Les gouvernements nationaux ont aussi un rôle essentiel à jouer dans la mise en 
œuvre de programmes agricoles, en particulier dans le cadre du NEPAD. 

 Des mesures concrètes sont nécessaires, notamment pour stimuler les 
industries alimentaires, les progrès technologiques et l’investissement dans la 
production et l’infrastructure agricoles et pour ouvrir l’accès aux marchés. Les PRI 
et la communauté internationale doivent améliorer le suivi et l’évaluation de la 
production et des prix alimentaires. L’importance des interventions nationales pour 
faire face à la crise alimentaire a été soulignée. Par exemple, les Philippines ont 
adopté un plan d’autosuffisance pour 2009-2010 qui permettra de porter la 
production de riz du pays à 19,8 millions de tonnes. Trente milliards de pesos seront 
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consacrés à la recherche, au développement de l’infrastructure agricole, à la 
promotion de systèmes d’exploitation agricole intégrés et viables, à la 
biotechnologie du riz et à l’éducation. L’approche en matière de coopération Sud-
Sud du Groupe des 77 et de la Chine constitue un autre exemple de coopération 
internationale étendue consistant à traiter les pays en développement comme un 
tout. Les PRI doivent étudier la plate-forme de développement du Sud et en débattre 
au niveau régional pour donner suite aux recommandations concernant la 
coopération Sud-Sud faites lors de la réunion spéciale de haut niveau du Conseil 
économique et social avec les institutions de Bretton Woods, l’OMC et la CNUCED 
tenue à New York en avril 2008. 
 

  Table ronde 5 
 

  Améliorer la compétitivité des PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre 
bélarussien des affaires étrangères, et animée par M. Roberto Cordovez Castillo, 
Ambassadeur du Panama en Afrique du Sud. Mme Ruth Kagia, Directeur de pays de 
la Banque mondiale en Namibie, a fait une déclaration d’orientation et 
Mme Elizabeth Thabethe, Vice-Ministre sud-africaine du commerce et de l’industrie, 
a présenté un exposé. 

 L’instabilité des prix du pétrole a un effet négatif sur les efforts de 
développement. Dans le cadre du dialogue avec les donateurs, on privilégie une 
réévaluation des politiques de coopération pour le développement. Les partenariats 
entre les secteurs public et privé et l’exercice des responsabilités sociales devraient 
être renforcés. Les PRI devraient progresser dans la mise en œuvre des OMD 
conformément à leurs engagements. Le Président de la Banque mondiale, 
M. Zoellick, n’a pas pu assister à la Conférence en raison d’engagements antérieurs, 
mais il participera aux débats sur les résultats de celle-ci à l’Assemblée générale en 
septembre 2008. Il a été souligné que l’aide aux PRI était l’un des six thèmes 
stratégiques qui, comme l’avait indiqué M. Zoellick, définissaient le cadre général 
devant guider les travaux de la Banque mondiale. 

 Ces six thèmes stratégiques sont les suivants : 

 1) Aider à éliminer la pauvreté et à encourager une croissance durable dans 
les pays les plus pauvres, particulièrement en Afrique;  

 2) Répondre aux problèmes particuliers qui se posent aux pays sortant d’un 
conflit ou qui essaient d’éviter la défaillance de l’État;  

 3) Proposer un éventail de solutions de développement aux PRI, comportant 
des services personnalisés et des financements;  

 4) Jouer un rôle plus actif pour la promotion des « biens publics » mondiaux 
et régionaux;  

 5) Aider ceux qui cherchent à promouvoir le développement et les 
opportunités au sein du monde arabe;  

 6) Favoriser une politique de « développement et de diffusion des 
connaissances » dans tout le Groupe de la Banque mondiale.  

 Importance des PRI 
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 • Les PRI jouent un rôle important dans les affaires mondiales, par exemple au 
sein du G11 et du G20. 

 • Les PRI sont également confrontés à d’importants problèmes de 
développement tels que ceux découlant de la nécessité de faire face aux grands 
défis mondiaux. 

 • Les PRI sont une source importante et inexploitée d’idées nouvelles, comme 
en témoigne par exemple l’influence que la Chine a exercée au cours des 
dernières années sur les affaires économiques en Asie et ailleurs. 

 • Les PRI doivent maintenir une croissance soutenue car 72 % de leur 
population vit avec moins de deux dollars par jour. 

 La Banque mondiale a mis en place différentes mesures telles que les 
suivantes : 

 • Envoi de personnel sur place pour aider à mettre en œuvre des stratégies et des 
programmes; 

 • Réduction du coût des opérations effectuées avec la Banque mondiale grâce à 
la simplification de formalités contraignantes qui entraînent des frais de 
transaction élevés sans produire aucune valeur ajoutée; 

 • Promotion des connaissances de pointe et établissement d’un lien entre la 
recherche mondiale et les connaissances dont ont besoin certains PRI; 

 • Le rôle de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire dans 
l’accroissement de la compétitivité des PRI a été souligné et on a mentionné 
l’accord IBSA (Inde, Brésil et Afrique du Sud) dans le cadre duquel un 
sommet des petites entreprises est organisé chaque année afin de réviser les 
politiques des plates-formes technologiques; 

 • Pour accroître la compétitivité des PRI, il faut d’abord améliorer la 
technologie et les compétences et signer des mémorandums d’accord avec 
d’autres PRI pour faciliter la coopération entre les établissements de 
recherche, comme l’ont fait l’Argentine et l’Afrique du Sud dans le domaine 
de la recherche agricole et technologique; 

 • Il faut ensuite promouvoir le développement durable grâce à des échanges de 
connaissances et de compétences; 

 • Bien que certains d’entre eux se heurtent constamment à des difficultés, il faut 
renforcer la coopération entre les PRI aux niveaux régional et sous-régional, 
car cela permettra de garantir durablement la paix au niveau régional. 

 

  Table ronde 6 
 

  Examen des moyens de financer le renforcement des capacités  
humaines et institutionnelles dans les PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Marco Hausiku, Ministre namibien des 
affaires étrangères, et animée par M. Helmut Angula, Ministre namibien des travaux 
publics et des transports. M. Emmanuel Nadozie, représentant de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique, a présenté un exposé. 
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 • Le renforcement des capacités humaines et institutionnelles est indispensable 
au développement de chaque pays et plus encore dans les PRI, afin de pouvoir 
en récolter les fruits. 

 • Les questions auxquelles une réponse doit être apportée sont les suivantes : 

 • Que peuvent faire les gouvernements nationaux pour accélérer le 
renforcement des capacités humaines et institutionnelles? 

 • Quelle contribution peuvent apporter le secteur privé et les ONG? 

 • Quel peut être le rôle de la coopération internationale pour le 
développement? 

 • Quelle peut être la contribution de l’IED? 

 • Quelle contribution au renforcement des capacités des PRI le commerce 
et l’accès aux marchés peuvent-ils apporter en matière de transfert de 
technologie et de coopération Sud-Sud et triangulaire, y compris sur le 
plan des migrations et du développement? 

 • Conformément à son mandat, la Commission économique pour l’Afrique 
(CEA) a beaucoup aidé les États Membres à pourvoir à leurs besoins en 
ressources humaines. 

 • Pour renforcer efficacement les capacités, il faudrait envisager de faire appel, 
pour le financement, au secteur public, au secteur privé, aux ONG, à la 
coopération internationale et à l’APD. 

 

  Pourquoi faut-il renforcer les capacités? 
 

 • Les PRI ne peuvent pas se développer s’ils ne disposent pas de capacités 
humaines importantes. 

 • Les PRI ne peuvent pas s’industrialiser s’ils ne disposent pas de capitaux et ils 
ne peuvent pas se développer sans développer aussi leur infrastructure 
économique. 

 • Le renforcement des capacités permettra d’améliorer l’enseignement, de 
réduire la pauvreté et de créer des emplois. 

 • Le renforcement des capacités présente un lien avec la plupart des problèmes 
sociaux qui se posent et les ressources financières qui y seront consacrées 
permettront à terme de réduire les dépenses sociales. 

 • Le financement du renforcement des capacités est au centre des débats sur les 
questions économiques et sociales. 

 • Les budgets nationaux constituent la principale source de fonds pour financer 
le renforcement des capacités, mais ils sont souvent négligés. 

 • Le commerce est une source de financement qui a aussi souvent été négligée. 

 • La création de fonds pour le développement des capacités dans le cadre de 
partenariats entre les secteurs public et privé et de la coopération Sud-Sud ou 
en faisant appel aux marchés financiers est une solution à envisager. 

 • Les PRI doivent envisager l’instauration d’impôts spéciaux pour financer le 
renforcement des capacités. 
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 • Les PRI doivent inverser le sens des transferts de technologie afin de pouvoir 
faire face au problème de l’exode des compétences. 

 

  Rôle des facteurs et des agents internes et externes 
 

 • Les États assument la part la plus importante des efforts de mise en valeur des 
ressources humaines et ils peuvent financer de différentes manières le 
renforcement des capacités humaines et institutionnelles. 

 • Il faut renforcer les capacités institutionnelles afin de développer les 
ressources humaines, par exemple en créant des centres de formation, des 
établissements d’enseignement, etc. 

 • Le secteur privé devrait jouer un rôle dans l’allocation de ressources à la mise 
en valeur des ressources humaines afin de veiller à ce que ses besoins soient 
satisfaits. 

 • L’élaboration d’un cadre stratégique national d’ensemble pour le renforcement 
des capacités faciliterait la coordination des activités de mise en valeur des 
ressources humaines, qui sont actuellement très dispersées. 

 

  Coopération pour le développement 
 

 • Les PRI auront besoin de financements extérieurs importants pour compléter 
l’épargne interne. 

 • L’investissement étranger direct est important pour le développement des 
compétences. 

 

  Commerce et accès aux marchés 
 

 • Pour améliorer leurs capacités commerciales, les PRI devraient s’employer très 
activement à éliminer les barrières commerciales intrarégionales, en particulier 
en Afrique. 

 • Il faut mettre davantage l’accent sur la facilitation du commerce et la réduction 
des barrières tarifaires et non tarifaires. 

 • Il pourrait être utile d’envisager la mise en place d’un réseau Sud-Sud de 
renforcement des capacités sur le modèle du réseau existant pour le secteur des 
hydrocarbures. 

 

  Table ronde 7 
 

  L’énergie au service du développement durable : point de vue des PRI 
 

 Cette table ronde a été présidée par M. Marco Hausiku, Ministre namibien des 
affaires étrangères, et animée par Mme Clara Quinones, Vice-Ministre des affaires 
étrangères de la République dominicaine. M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre 
bélarussien des affaires étrangères, a fait une déclaration d’orientation. M. Kandeh 
Yumkella, Directeur général de l’ONUDI et Président d’ONU-Énergie, et 
M. Abdelkader Messahel, Ministre algérien chargé des affaires maghrébines et 
africaines, ont présenté des exposés. 

 • L’approvisionnement en énergie est une question d’actualité qui revêt une 
importance particulière pour les PRI. 
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 • Certains PRI ont enregistré une croissance de leur PIB de 50 %, mais il 
faudrait s’efforcer de faire en sorte que cette croissance ne s’accompagne pas 
d’une augmentation de la consommation d’énergie. 

 La période actuelle est marquée par une crise énergétique et alimentaire et un 
ralentissement de l’activité des secteurs les plus dynamiques de l’économie 
mondiale. Les PRI doivent s’efforcer d’atteindre les OMD et les autres objectifs de 
développement convenus au niveau international dans un contexte où le changement 
climatique se traduit par des conditions météorologiques aberrantes qui entraînent 
des pertes en vies humaines et détruisent les récoltes et les infrastructures 
indispensables. Les PRI doivent affronter ces forces à un moment où les prix de 
l’énergie et des produits alimentaires s’envolent, aggravant ainsi le problème 
colossal de la pauvreté. 

 On craint que les PRI ne puissent atteindre les OMD d’ici à 2015, mais on est 
également très préoccupé par les perspectives économiques après cette date. L’offre 
de capitaux d’origine nationale doit être forte; des marchés obligataires bien 
réglementés devraient être en place; des politiques prudentes sur les plans matériel 
et monétaire devraient être mises en œuvre pour garantir la stabilité des taux de 
change et la liquidité du système bancaire; la dette doit être bien gérée afin d’être 
viable; et les conditions internes doivent être propices au développement continu du 
secteur privé et à la création de fortes capacités d’exportation. 

 Les PRI sont plus vulnérables à l’instabilité des flux internationaux de 
capitaux privés depuis qu’ils sont pleinement intégrés à ces flux. La mondialisation 
leur est profitable car elle se traduit par une augmentation de leurs échanges 
commerciaux et de leur croissance et par une réduction de la pauvreté. Cependant, 
ils se heurtent à des restrictions d’accès aux marchés en raison de barrières 
protectionnistes qu’il est nécessaire de lever dans un esprit de partenariat et de 
solidarité à l’échelle mondiale. Les négociations de l’OMC sont l’expression de 
préoccupations nationales étroites, et au sein des institutions de Bretton Woods, la 
volonté des grandes puissances économiques prévaut. Les PRI devraient adopter une 
position commune sur les questions qui les concernent et coordonner leurs stratégies 
de négociation dans les instances internationales, comme ils l’ont fait au sein de 
l’OMC, du G20 et du G5 (Afrique du Sud, Brésil, Chine, Inde et Mexique). Après le 
Cycle de négociations de Doha, il faudra continuer de promouvoir un système 
commercial multilatéral ouvert qui tienne compte des besoins spéciaux des pays en 
développement, y compris ceux des PRI. 

 Il faudrait renforcer la coopération Sud-Sud afin qu’elle contribue elle aussi au 
développement du commerce et de l’investissement à l’échelle mondiale. Ce 
renforcement permettra d’augmenter la compétitivité, d’accélérer le développement 
économique et d’accroître le bien-être dans les pays du Sud. 

 Il est nécessaire de se détourner des combustibles fossiles car ils contribuent 
au changement climatique. Cependant, les biocarburants peuvent nuire à la sécurité 
alimentaire. 

 S’agissant de la crise alimentaire actuelle, les gouvernements des PRI doivent 
repérer les groupes les plus vulnérables et prendre rapidement des mesures pour les 
protéger de la malnutrition et de la faim. L’augmentation des prix des produits 
alimentaires continue à entraver la lutte contre la pauvreté et la faim et il sera donc 
difficile aux PRI d’atteindre les OMD d’ici à 2015. 
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 Le Sommet du Millénaire a permis au monde de définir les objectifs de 
développement à atteindre d’ici à 2015 et le Consensus de Monterrey a clairement 
montré que les PRI devaient instaurer de nouvelles formes de coopération avec les 
pays développés et entre eux. Dans ce contexte, les PRI doivent aussi mobiliser 
leurs ressources nationales, attirer des ressources internationales et mettre au point 
des mécanismes de financement novateurs. Tout en faisant appel à la coopération 
internationale et à l’appui des donateurs, ils devraient aussi veiller à ce que leurs 
gouvernements respectifs mettent en œuvre de façon cohérente leurs propres 
stratégies de développement. 
 

  Séance plénière de clôture 
 

 La séance plénière de clôture, tenue le mercredi 6 août 2008, a été présidée par 
M. Marco Hausiku, Ministre namibien des affaires étrangères, secondé par 
M. Viktar A. Gaisenak, Vice-Ministre bélarussien des affaires étrangères. M. Fathy 
El Shazly, Conseiller auprès du Ministre égyptien de la coopération internationale, 
qui avait été élu rapporteur au début de la Conférence, a résumé brièvement les 
résultats des travaux. 
 

  Présentation du projet final de déclaration ministérielle  
et des autres documents par le Président, M. Marco Hausiku,  
Ministre namibien des affaires étrangères 
 

 Le projet final de déclaration ministérielle a été soumis aux délégations des 
PRI présentes, qui l’ont adopté à l’unanimité. 

 Le Président s’est déclaré satisfait des discussions approfondies qui avaient eu 
lieu et à souhaité aux participants un bon voyage de retour dans leurs pays 
respectifs. 

 M. Peter Katjavivi, Directeur général de la Commission nationale de 
planification de la Namibie, a prononcé, au nom de la Vice-Premier Ministre, 
Mme Libertina Amathila, une allocution de clôture dans laquelle il a notamment 
déclaré que :  

 • Les PRI avaient franchi une nouvelle étape en recensant les problèmes et en 
proposant des mesures concrètes pouvant être adoptées par la communauté 
internationale pour appuyer leurs efforts de développement; 

 • La Déclaration de Windhoek exprimait le désir commun des PRI de voir la 
communauté internationale appuyer les efforts de développement de façon 
transparente et prévisible; 

 • Les PRI avaient confirmé leurs engagements collectifs; 

 • La troisième Conférence avait décidé d’élaborer un plan d’action pour 
répondre aux besoins en matière de développement; 

 • Les PRI devraient poursuivre sur cette lancée afin d’atteindre leurs objectifs 
communs et continuer de parler d’une seule voix. Ce n’est qu’à cette condition 
qu’ils pourront mettre à profit les acquis de la Conférence et obliger le reste du 
monde à les écouter. 

 


